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SM du Bas Adour Maritime (Siren : 200086056)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat mixte fermé

Syndicat à la carte oui

Commune siège Urt

Arrondissement Bayonne

Département Pyrénées-Atlantiques

Interdépartemental oui

Date de création

Date de création 06/12/2018

Date d'effet 06/12/2018

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Autre cas

Nom du président M. Raymond POUYANNE

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège

Numéro et libellé dans la voie 116 Rue de Gascogne

Distribution spéciale

Code postal - Ville 64240 Urt

Téléphone

Fax

Courriel adourberges@wanadoo.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population
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Population totale regroupée 221 332

Densité moyenne 153,32

Périmètres

Nombre total de membres : 5

   - Dont 5 groupements membres :

Dept Groupement (N° SIREN) Nature juridique

40 CA du Grand Dax (244000675) CA

64 CA du Pays Basque (200067106) CA

40 CC du Seignanx (244000659) CC

40 CC Maremne Adour Côte Sud (244000865) CC

40 CC Pays d'Orthe et Arrigans (200069417) CC

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 4

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

Item 1° et notamment :  - les études hydrauliques,  - les études hydromorphologiques,  - les études afférentes à la mise en

place d'une DIG,  - la coordination technique de la gestion globale du bassin versant.

A la carte : La compétence a été conservée par : CC Pays d'Orthe et Arrigans

Par substitution

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

Item 2° et notamment :  - entretien de la ripisylve des cours d'eau (abattage, enlèvement d'embâcles, plantation...)  -

entretien et travaux sur les chemins d'accès aux berges des cours d'eau (fauchage des chemins, amélioration du

revêtement...)  - travaux sur berges pour maintien ou renforcement (protection végétale, mixte, minérale...)

Par substitution

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

Item 5° e notamment :    - la définition des systèmes d'endiguements ainsi que la mise en conformité administrative (étude

de danger, visite technique approfondie...),  - la gestion et la surveillance des systèmes d'endiguement,  - les travaux neufs

d'ouvrages hydrauliques (création ou déplacement de digues, déversoirs de crues, bassins écrêteurs, clapets, portes à

flots....),  - l'entretien courant des ouvrages hydrauliques existants (remise à niveau des digues, réparation des clapets...), 

- des travaux plus importants en terrassement pour les digues (affaissements, fuites, redimensionnement...),  - information

et sensibilisation des populations : communiquer sur le risque d'inondation, entretenir la mémoire des événements passés

(repère de crue...).

A la carte : La compétence a été conservée par : Communauté d'agglomération du Grand Dax, CC Pays d'Orthe et Arrigans

Par substitution

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

Item 8° et notamment :    - mise en place et suivi du plan de gestion environnementaux en milieu humide,  - mise en place

de programmes de travaux sur les petits cours d'eau et affluents,  - ramassage des déchets dans les rivières, les berges, les

barthes, manuellement ou mécaniquement. Traitement des décharges sauvages.

Par substitution
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Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

40 Institution Adour (254002264) SM ouvert 918 266

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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